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Arrêtent :   
Article premier - L'expression "un dinar (1D.000)" 

prévue par l'article premier de l'arrêté du secrétaire 
général du ministère de la défense nationale et du 
ministre des finances du 24 mai 1988 susvisé est 
remplacée par l'expression "cinq dinars (5D.000)".  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 31 août 2020. 
Le ministre de la défense nationale  

Imed Ben Mohamed Hazgui 
Le ministre des finances 
Mohamed Nizar Yaïche 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Elyes Fakhfakh 
 
 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 
 
Par décret gouvernemental n° 2020-619 du 19 
août 2020. 

Monsieur Mohsen Moez Mili est chargé des 
fonctions de gouverneur au gouvernorat de Béja à 
compter du 27 décembre 2019.  

 
Par décret gouvernemental n° 2020-620 du 19 
août 2020. 

Monsieur Mohamed Cheikh Rouhou est chargé des 
fonctions de gouverneur au gouvernorat de la 
Manouba à compter du 14 avril 2020.  

 
Par décret gouvernemental n° 2020-621 du 19 
août 2020. 

Monsieur Maher Gaib, conseiller des services 
publics, est chargé des fonctions d'inspecteur central 
adjoint à l'inspection centrale des services du 
ministère de l'intérieur avec indemnités et avantages 
de directeur général.  

Par décret gouvernemental n° 2020-622 du 19 
août 2020. 

La démission de Monsieur Mondher Aribi des 
fonctions de gouverneur au gouvernorat de Gafsa est 
acceptée à compter du 18 juin 2020.  

 
Par décret gouvernemental n° 2020-623 du 19 
août 2020. 

La démission de Monsieur Slim Tissaoui des 
fonctions de gouverneur au gouvernorat de Béja est 
acceptée à compter du 2 décembre 2019.  

 
Par décret gouvernemental n° 2020-624 du 19 
août 2020. 

Monsieur Adel Chlioui est déchargé des fonctions 
de gouverneur au gouvernorat de Sousse à compter du 
14 avril 2020.  

 
Par arrêté du Chef du Gouvernement du 19 
août 2020. 

Madame Raja Trabelsi gouverneur de la Manouba 
est mutée en ses mêmes fonctions au gouvernorat de 
Sousse à compter du 14 avril 2020.  

 
Par arrêté du Chef du Gouvernement du 19 
août 2020. 

Monsieur Sami Ghabi gouverneur de Kebili est 
muté en ses mêmes fonctions au gouvernorat de Gafsa 
à compter du 18 juin 2020.  

 
 

MINISTERE DE LA SANTE 
 

Décret gouvernemental n° 2020-625 du 21 
août 2020, modifiant et complétant  le  décret 
n° 2007-1073 du 2 mai 2007, portant 
classement de certains centres en centres 
spécialisés.  

Le Chef du Gouvernement, 
Sur proposition du ministre de la santé,  
Vu la Constitution, 
Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 

l'organisation sanitaire, telle que modifiée et 
complétée  par la loi n° 2001-13 du 30 janvier 2001,  
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Vu le décret n° 74-1064 du 28 novembre 1974, 
relatif à la définition de la mission et des attributions 
du ministère de la santé, 

Vu le décret n° 98-793 du 4 avril 1998, relatif aux 
établissements sanitaires privés, tel que modifié et 
complété par le décret n° 2009-1926 du 15 juin 2009, 

Vu le décret n° 2006-3174 du 30 novembre 2006, 
fixant les normes et les conditions de création et 
d’exploitation des centres de thalassothérapie,  

Vu le décret n° 2007-1073 du 2 mai 2007, portant 
classement   de certains centres en centres spécialisés, tel 
que modifié par le décret n° 2009-1928 du 15 juin 2009, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-19 du 27 février 
2020, portant nomination du Chef du Gouvernement 
et de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2020-68 du 15 juillet 
2020, relatif à l’acceptation de la démission du chef 
du gouvernement, 

Vu le décret gouvernemental n° 2020-420  du 16 
juillet 2020, portant cessation de fonctions de 
ministres et chargeant des ministres du gouvernement 
de gérer les affaires de certains ministères, 

Vu l'avis du Tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article  premier - Sont abrogées les dispositions de 

l’alinéa 2 de l’article 3  du décret n° 2007-1073 du 2 
mai 2007, susvisé,  et   remplacées comme suit :  

Article 3 (alinéa 2 nouveau) : A l’exception des 
centres de convalescences, l’hospitalisation dans les 
centres spécialisés est interdite.     

Art. 2 - Est ajouté aux dispositions de l’article 
premier du décret n° 2007-1073 du 2 mai 2007, 
susvisé,  un sixième tiret comme suit : 

Article premier (tiret 6) :  
Les centres de convalescence.  
 Art. 3 - Le ministre  de la santé est chargé de 

l’exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 21 août 2020. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre chargé de gérer 

les affaires du ministère  de la 
santé 

Mohamed Habib Kchaou 

Le Chef du Gouvernement  
Elyes Fakhfakh  

Par décret gouvernemental n° 2020-626 du 19 
août 2020. 

Il est accordée à Madame Nour el Houda Toumi, 
professeur hospitalo-universitaire en pharmacie, une 
dérogation d'exercer dans le secteur public pour une 
deuxième année après l'atteinte de l'âge légal de la 
retraite à compter du 1er mars 2020.  

 
Par décret gouvernemental n° 2020-627 du 19 
août 2020. 

Il est accordé à Monsieur Thabet Tabka, professeur 
hospitalo-universitaire en pharmacie, une dérogation 
d'exercer dans le secteur public pour une deuxième 
année après l'atteinte de l'âge légal de la retraite à 
compter du 1er avril 2020.  

 
Arrêté du ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique et du 
ministre de la santé du 26 août 2020, 
modifiant l’arrêté du 13 mai 1997, fixant le 
programme et les modalités de l'examen 
national de spécialité en médecine. 

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique et le ministre de la santé, 

Vu la Constitution, 
Vu le décret gouvernemental n° 2018-230 du 8 

mars 2018, fixant le statut particulier des internes en 
médecine et des résidents en médecine,  

Vu le décret gouvernemental n° 2019-341 du 10 
avril 2019, fixant le cadre général du régime des 
études et les conditions d'obtention des diplômes des 
études médicales, et notamment son article 38, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-19 du 27 février 
2020, portant nomination du Chef du Gouvernement 
et de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2020-68 du 15 juillet 
2020, relatif à l’acceptation de la démission du chef 
du gouvernement, 

Vu le décret gouvernemental n° 2020-420  du 16 
juillet 2020, portant cessation de fonctions de 
ministres et chargeant des ministres du gouvernement 
de gérer les affaires de certains ministères, 


